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Abkürzungsverzeichnis

SGK-NR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Nationalrates
SPK-NR Staatspolitische Kommission des Nationalrats
AuG Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer
Opération
Papyrus

Regularisierung von mehreren hundert Arbeitnehmerinnen und
Arbeitnehmern im illegalen Aufenthalt durch den Kanton Genf. Die im
Februar 2017 gestartete Operation endete im Dezember 2018.

CSSS-CN Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil
national

CIP-CN Commission des institutions politiques du Conseil national
LEtr Loi fédérale sur les étrangers
Opération
Papyrus

Régularisation par le canton de Genève de plusieurs centaines de
personnes travailleuses en situation de séjour illégal. Lancée en février
2017, l'opération a pris fin en décembre 2018.
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Bürgerrecht

In Ausführung der im Vorjahr überwiesenen Motion Portmann (cvp, GR) (89.635) legte
der Bundesrat im Oktober seine Botschaft über die erleichterte Einbürgerung junger
Ausländer vor. Er schlug darin einen neuen Verfassungsartikel vor, der festhält, dass der
Bund die Einbürgerung junger, in der Schweiz aufgewachsener Ausländer erleichtert.
Erschwerende Erfordernisse in Bezug auf Wohnsitzdauer in der
Einbürgerungsgemeinde sowie prohibitive kantonale und kommunale
Einbürgerungstaxen wären damit nicht mehr möglich. In einigen Kantonen und
Gemeinden sind derartige Erleichterungen bereits in Kraft oder in Vorbereitung (u.a.
GE, VD und ZH). 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.12.1992
HANS HIRTER

Mehrere Kantone hatten bereits in den vergangenen Jahren die
Einbürgerungsbestimmungen für in der Schweiz aufgewachsene junge Ausländer
vereinfacht. Die Regierungen der französischsprachigen Kantone (ohne das Wallis) und
Berns unterzeichneten als Reaktion auf den gescheiterten Verfassungsartikel eine
Konvention, worin sie sich verpflichteten, die nötigen Schritte zu unternehmen, um die
vom geplanten Bundesgesetz vorgesehenen Erleichterungen in ihren Kantonen
einzuführen. 2

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 19.12.1994
HANS HIRTER

Die an der Urne gefällten negativen Einbürgerungsentscheide in einigen
Deutschschweizer Gemeinden (vor allem diejenigen im Luzerner Vorort Emmen) hatten
das Genfer Kantonsparlament veranlasst, mit einer Standesinitiative ein Verbot für
Einbürgerungsentscheide an der Urne oder an der Gemeindeversammlung zu fordern.
Gegen den Widerstand der SP lehnten National- und Ständerat dieses Ansinnen ab. Die
SPK beider Ratskammern argumentierten, es sei zwar wichtig, Vorkehrungen gegen
offensichtlich diskriminierende Entscheide zu treffen, die erwähnten Vorfälle seien
angesichts der jährlich rund 30'000 gutgeheissenen Einbürgerungen aber kein Grund,
die von der Verfassung garantierte Organisationskompetenz der Kantone und
Gemeinden und zudem auch noch die Volksrechte einzuschränken. Immerhin waren
sowohl der Bundesrat als auch die SPK des Nationalrats der Ansicht, dass abgelehnte
Einbürgerungsanwärter ein Beschwerderecht wegen der Verletzung
verfassungsmässiger Grundrechte (insbesondere das Willkürverbot und die Garantie
der Nichtdiskriminierung) bei einem kantonalen Gericht mit Weiterzugsmöglichkeit an
das Bundesgericht erhalten sollen. Da die vom Bundesrat vorgesehene Aufnahme dieses
Beschwerderechts in eine umfassende Bürgerrechtsrevision der SPK zu langwierig
erschien, brachte sie den Vorschlag als parlamentarische Initiative (01.455) in den Rat
ein. 3

STANDESINITIATIVE
DATUM: 20.09.2001
HANS HIRTER

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

En avril  2018, la Commission des Institutions Politiques du Conseil national (CIP-CN) a
déposé un postulat pour un examen global de la problématique des sans-papiers.
Faisant référence à l'«Opération Papyrus» menée dans le canton de Genève, qui avait
permis la régularisation d'un millier de personnes sans-papiers actives sur le marché du
travail, la commission souhaite que le Conseil fédéral s'attelle à l'examen de différents
points. Il s'agit de faire la lumière sur le droit d'affiliation aux assurances sociales et les
conséquences du retrait de ces droits, pour la Confédération, les cantons et les
communes ainsi que pour les personnes sans-papiers concernées, sur l'accès à l'école
pour les enfants, l'application des normes pénales ainsi que la pratique usuelle de
régularisation, notamment le nombre de ces régularisations et les autres solutions
envisageables pour les personnes sans permis de séjour. 
Le postulat, qui faisait suite à la motion de la CSSS-CN intitulée «Pour une législation

POSTULAT
DATUM: 12.06.2018
SOPHIE GUIGNARD
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cohérente sur les sans-papiers», a été accepté par le Conseil national à l'unanimité lors
de la session d'été 2018. 4

Alarmé par l'opération papyrus de Genève, le groupe UDC, représenté par la députée
Amaudruz a lancé sa motion «autorisations de séjour accordées aux clandestins. La
pratique genevoise doit être suspendue». L'article 30 de la LEtr, qui permet de
déroger aux conditions d'admission, notamment dans des cas individuels d'extrême
gravité ou de risque d'exploitation dans l'exercice d'une activité lucrative, a selon
l'Union du Centre été interprété de manière trop libérale par les autorités genevoises.
Elle demande donc la suspension immédiate du projet papyrus et que cette pratique ne
soit pas appliquée dans d'autres cantons, au moins jusqu'à ce que le Parlement
examine l'initiative parlementaire «la clandestinité n'est pas un cas de rigueur», sur la
même thématique. 
La conseillère fédérale Sommaruga a défendu le projet papyrus, soulignant qu'il a
permis de régulariser près de 500 enfants et a eu pour conséquence une augmentation
des inscriptions et donc des cotisations aux assurances sociales. Elle a en outre rappelé
que le projet était limité à la fin de l'année 2018 et qu'il était de surcroît impossible
pour le Conseil fédéral d'interrompre un projet cantonal. Les députées et députés ont
penché de son côté, puisque la motion a été rejetée par tous les partis (125 voix, deux
abstentions PLR). Les 62 voix UDC n'ont pas été suffisantes. 5

MOTION
DATUM: 20.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Kinder- und Jugendpolitik

La protection des mineur-e-s et requérant-e-s mineur-e-s non accompagnés a
suscité débat et contestation à Genève. En mars 2019, un tout jeune adulte, requérant
d'asile originaire d'Afghanistan, se suicide à Genève. Quelques semaines plus tard, ses
amis, des RMNA (requérant-e-s d'asile mineur-e-s non accompagné-e-s), alertent la
presse. Ils souhaitent relater leur conditions de vie au sein du foyer de l'Etoile, où
habitait également Ali avant sa mort. Ils dénoncent le manque d'accompagnement
socio-éducatif, la vétusté des locaux ainsi que les violences commises par le personnel
du centre.
En juillet 2019, un collectif nommé Lutte des MNA envoie une lettre à Anne Emery-
Torracinta (GE, ps), la conseillère d'Etat en charge du département de l'instruction
publique, de la formation et de la jeunesse, pour l'alerter sur le manque de mesures
prises pour les mineur-e-s non accompagnés. Ces jeunes disposent d'un statut
particulier: leur pays d'origine, le plus souvent l'Algérie, le Maroc ou la Tunisie les
empêche d'obtenir l'asile. Cependant, étant mineur-e-s, ils et elles ont droit à une
prise en charge par le Service de Protection des Mineurs (SPMi) du canton. Ils sont
notamment hébergés dans des structures bas seuil et reçoivent des repas. La lettre
envoyée par le collectif estime ces mesures insuffisantes et demande une prise en
charge socio-éducative, jusqu'à l'âge de 25 ans, ainsi que l'arrêt des arrestations par la
police, jugées racistes. Le Conseil d'Etat répond à la lettre quelques jours plus tard en
proposant une entrevue le 3 septembre. Cette réponse fait fi de l'urgence de la
situation, selon le collectif, qui organise une manifestation le 30 juillet devant l'Hôtel de
Ville.
Le sort des RMNA  semble prendre une tournure plus favorable en octobre 2019. Suite à
une manifestation de 150 personnes devant le foyer de l'Etoile, une motion est
acceptée au Grand Conseil, qui pose les grandes lignes d'un encadrement socio-
éducatif plus poussé dans un nouveau foyer, censé remplacer celui de l'Etoile.
Pour les MNA par contre, pas d'amélioration. Une manifestation a eu lieu fin octobre
devant un hôtel où sont logés certains d'entre eux, pour dénoncer le manque
d'encadrement ainsi que les actes considérés comme racistes de son gérant. En janvier
2020, sur les 47 mineurs non accompagnés pris en charge par le Service de la
Protection des Mineurs, 21 n'ont pas d'hébergement. Au vu des températures hivernales
et refusant de laisser dormir les jeunes dans la rue, le collectif Lutte des MNA occupe le
théâtre du Grütli.
Le 24 janvier, après 11 jours d'occupation, le collectif quitte le Grütli. L'occupation est
suspendue suite aux promesses du Conseil administratif de la ville et aux déclarations
du Conseil d'Etat, qui a annoncé être disposé à prendre en charge les quinze mineurs
présents. Le collectif fait toutefois savoir que cette solution n'est pas pérenne et qu'il
attend un engagement plus affirmé de la part du canton. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.07.2019
SOPHIE GUIGNARD
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